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AGENCE DE L'EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE (AEÉ)

Extraits des plans de développement et du site web
EXTRAIT NO. 1:

 

EXTRAIT DU SITE WEB DE L'AEE SUR LES IMMEUBLES DU GOUVERNEMENT:

Principales mesures d'efficacité énergétique
Les 12 mesures les plus populaires
Entre 1999 et 2003, l’Agence a mis à la disposition des gestionnaires des établissements des réseaux de la Santé et des Services sociaux et de l’Éducation ainsi que ceux des ministères, organismes gouvernementaux et sociétés d’État un programme visant à réduire la facture énergétique des bâtiments institutionnels.

Ce programme a contribué à la réalisation de 640 analyses énergétiques et études de faisabilité pour aider les gestionnaires à identifier des mesures d’économie avec les coûts inhérents. Voici un aperçu des mesures recommandées sur un échantillon de près de 400 bâtiments étudiés qui se répartissent comme suit :

· 234 bâtiments du secteur de l’éducation (environ 8 millions de m2), dont : 

· 189 bâtiments de commissions scolaires; 

· 45 bâtiments dans les établissements de l’enseignement supérieur; 

· 165 bâtiments du secteur de la santé et des services sociaux (environ 8,8 millions de m2).

Catégories de mesures
Les résultats comptent 941 recommandations d’experts. Toutefois, 102 mesures sont recommandées et regroupées en une dizaine de catégories. On y observe, entre autres, que le nombre de recommandations est plus élevé dans le secteur de la santé que dans celui de l’éducation (521 versus 420). Nous aurions pu nous attendre à une proportion plus équilibrée étant donné que le nombre de bâtiments étudiés de l’éducation est plus élevé d’au moins 40 % (234 versus 165), même si la surface de bâtiment est moindre d’environ 10 % (8,8 millions de m2 versus 8). La catégorie Ventilation-Chauffage contient le plus grand nombre de recommandations.

Résultats des études de faisabilité par catégorie de mesures
	Catégorie de mesures
	Nombre de recommandations et %

	 
	Ensemble
	Éducation
	Santé

	Facturation :
5 mesures
	64
6,8 %
	26
6,2 %
	38
7,3 %

	Conversion :
9 mesures
	87
9,2 %
	44
10,5 %
	43
8,3 %

	Éclairage :
10 mesures
	153
16,2 %
	49
11,7 %
	104
20,0 %

	Électrotechnologie :
5 mesures
	21
2,2 %
	16
3,8 %
	5
1,0 %

	Ventilation et chauffage :
24 mesures
	374
39,7 %
	180
42,9 %
	194
37,2 %

	Bâtiment : isolation, fenestration, infiltration :
12 mesures
	49

5,2 %
	14

3,3 %
	35

6,7 %

	Eau chaude :
9 mesures 
	23
2,4 %
	11
2,6 %
	12
2,3 %

	Réfrigération et climatisation :
9 mesures
	40

4,2 %
	17

4,0 %
	23

4,41 %

	Équipement de production de chaleur :
17 mesures
	121

12,9 %
	57

13,6 %
	64

12,3 %

	Autre : Piscine - compresseur :
3 mesures
	9

1,0 %
	6

1,4 %
	3

0,6 %

	TOTAL
102 mesures 
	
941
	
420
	
521


Mesures les plus recommandées
Les 12 mesures les plus recommandées représentent plus de la moitié de toutes les recommandations (56,9 %), et ce, dans une proportion semblable pour tous les réseaux. Encore une fois, on retrouve certaines distinctions entre le secteur de l’éducation et celui de la santé.

Mesures les plus fréquemment proposées dans les études
	Mesure et
catégorie
de mesures
	Ensemble
	Santé
	Éducation
	Commission scolaire
	Enseignement supérieur

	1. Arrêter ou réduire le débit des systèmes de ventilation en période inoccupée 
Cat. : Ventilation-chauffage 
	81

 

8,6 %
	65

 

12,5 %
	16

 

3,8 %
	14

 

4,3 %
	2

 

2,0 %

	2. Installer des ventilateurs à vitesse variable

Cat. : Ventilation-chauffage 
	66 




7,0 %
	31 




6,0 %
	35 




8,3 %
	23 




7,1 %
	12 




12,2 %

	3. Moderniser les équipements de chauffage

Cat. : Production de chaleur 
	54


5,7 %
	26


5,0 %
	28


6,7 %
	23


7,1 %
	5


5,1 %

	4. Installer des indicateurs de sortie à diode électroluminescente

Cat. : Éclairage 
	50
 

5,3 %
	36
 

9,9 %
	14
 

3,3 %
	14
 

4,3 %
	0
 

0 %

	5. Installer de nouveaux contrôles sur les systèmes de HVAC

Cat. : Ventilation-chauffage 
	48
 

5,1 %
	5
 

1,0 %
	43
 

10,2 %
	39
 

12,1 %
	4
 

4,1 %

	6. Installer un système de contrôle centralisé

Cat. : Ventilation-chauffage 
	43


4,6 %
	18


3,5 %
	25


6,0 %
	18


5,6 %
	7


7,1 %

	7. Convertir le système électrique par un système au gaz naturel

Cat. : Conversion 
	41
 

4,4 %
	27
 

5,2 %
	14
 

3,3 %
	12
 

3,7 %
	2
 

2,0 %

	8. Installer un délesteur de charge
Cat. : Facturation 
	36

3,8 %
	24

4,6 %
	12

2,9 %
	7

2,2 %
	5

5,1 %

	9. Remplacer les appareils d’éclairage existants par de plus performants

Cat. : Éclairage 
	35
3,8 %
	15
2,9 %
	20
4,8 %
	16
5,0 %
	4
4,1 %

	10. Remplacer les lampes incandescentes par des fluorescents

Cat. : Éclairage 
	31
 

3,3 %
	24
 

4,6 %
	7
 

1,7 %
	7
 

2,2 %
	0
 

0 %

	11. Utiliser l’électricité hors pointe

Cat. : Conversion 
	25



2,7 %
	3



0,6 %
	22



5,2 %
	11



3,4 %
	11



11,2 %

	12. Installer des échangeurs de chaleur dans les systèmes HVAC

Cat. : Ventilation-chauffage 
	25
 

2,7 %
 
	21
 

4,0 %
	4
 

1,0 %
	2
 

0,6 %
	2
 

2,0 %

	Total pour les 12 mesures
% par rapport à toutes les mesures recommandées
Total des recommandations pour toutes les mesures
	535


56,9 %

941 

 
	295


56,6 % 

521
	240


57,1 % 

420
	186


57,8 % 

322
	54


55,1 % 

98




EXTRAIT No. 2;

EXTRAITS DES PLANS DE DÉVELOPPEMENT DE L'AEE QUANT AUX IMMEUBLES DU GOUVERNEMENT ET MUNICIPAUX (soulignés et caractères gras par  nous):

 

Plan de développement 2001-2002:

page 39: 

"5.6.3 Plan d’action 
Les réseaux de la santé, des services sociaux et de l'éducation sont actuellement la cible majeure de l'Agence en ce qui a trait au secteur institutionnel. L'Agence continuera ses efforts auprès de cette clientèle sans amorcer de nouvelles approches. Le programme d'interventions en efficacité énergétique suivra son cours. Tout comme pour les programmes auprès de la clientèle grand public, on ira vers une consolidation et une évaluation de ce programme.

Quant au secteur municipal, l'Agence veut devenir de plus en plus active dans ce domaine. Les municipalités seront la cible numéro un de l'Agence au cours de l'année. De par son rôle et ses contacts privilégiés avec l'ensemble des utilisateurs d'énergie (citoyens, institutions, entreprises, industries, etc.), il importe pour l'Agence de mieux cerner la structure municipale. En cours d'année, l'Agence approfondira ses connaissances et selon l'information obtenue, une stratégie d'action pourra être lancée."
page 40:

OBJECTIFS:
1.4 Compléter la réalisation du programme d'intervention en efficacité énergétique auprès des réseaux de la santé, des services sociaux et de l'éducation

INTERVENTIONS-RÉSULTATS ATTENDUS:

RÉSEAUX DE LA SANTÉ, DES SERVICES SOCIAUX ET DE L'ÉDUCATION

• Programme d'intervention en efficacité énergétique – Soutien financier à la réalisation d'analyses énergétiques et d'études de faisabilité

INDICATEURS:

• Réalisation d'analyses énergétiques et d'études de faisabilité dans plus de 400 bâtiments au 31 mars 2002

page 40:

OBJECTIFS:

1.5 Élaborer un programme d'intervention en efficacité énergétique destiné au secteur municipal, en collaboration avec ses représentants.

Plan de développement 2002-2003:

page 18:

"Ainsi, l'amélioration du parc immobilier institutionnel se concrétisera par l'intermédiaire du programme qui appuie les gestionnaires d'établissements dans la réalisation d"études de faisabilité. L'Agence veut ainsi donner aux administrateurs publics les outils nécessaires afin de faciliter la prise de décision en matière de planification de projets d'immobilisations. Des efforts seront entrepris auprès des gestionnaires d'établissements, ayant en main des études, afin de les inciter à mettre en place les mesures d'économies d'énergie qui y sont recommandées. L'Agence pourra assister les gestionnaires dans leurs démarches de demandes de financement auprès d'organismes disposant de fonds pour l'implantation de ces mesures."

p. 19:

"Par ailleurs, l'Agence entend offrir un service équivalent aux municipalités intéressées par une démarche d'efficacité énergétique. Cette offre de service se fera en partenariat avec des organismes qui sont en contact avec des représentants du secteur municipal. En plus d'établir une étude de caractérisation des bâtiments municipaux, elle appuiera financièrement la réalisation d'études de faisabilité. Dans certains cas, elle appuiera l'implantation de mesures éconergétiques."

Plan de développement 2003-2004

page 22:
 "Ainsi, l'amélioration du parc immobilier institutionnel se concrétisera par l'intermédiaire des interventions de l'Agence qui appuie les gestionnaires d'établissements dans la réalisation d'études de faisabilité. L'Agence veut ainsi donner aux administrateurs publics les outils nécessaires afin de faciliter la prise de décision en matière de planification de projets d'immobilisation. Les efforts seront accentués auprès des gestionnaires d'établissements ayant en main des études afin de les inciter à mettre en place les mesures d'économies d'énergie qui y sont recommandées. L'Agence pourra assister les  gestionnaires lors de démarches en vue de demandes de financement auprès d'organismes disposant de fonds pour l'implantation de ces mesures."

p. 23:
 "Par ailleurs, l'Agence travaille étroitement avec les municipalités démontrant un intérêt tangible à investir dans la mise en place de mesures éconergétiques. Tout comme pour les réseaux de la santé, des services sociaux et de l'éducation, l'Agence pourra contribuer à la réalisation d'études de faisabilité visant l'amélioration de la performance énergétique des bâtiments et accompagnera les municipalités dans leur démarche de recherche de financement pour la concrétisation des mesures recommandées, en plus d'établir une étude de  caractérisation des bâtiments municipaux. Cette offre de services se fera en partenariat avec des organismes qui sont en contact avec des représentants du secteur municipal."

 
Plan de développement 2004-2005:

page 15:

"Ainsi, l’amélioration du parc immobilier institutionnel se concrétisera par l’intermédiaire des interventions de l’Agence qui appuie les gestionnaires d’établissements dans leur démarche en efficacité énergétique.  L’Agence veut ainsi donner aux administrateurs publics les outils nécessaires afin de faciliter la prise de décision en matière de planification de projets d’immobilisation. Les efforts seront accentués auprès des gestionnaires d’établissements ayant en main des études afin de les inciter à mettre en place les mesures d’économies d’énergie qui y sont recommandées. L’Agence pourra assister les gestionnaires lors de démarches en vue de demandes de financement auprès d’organismes disposant de fonds pour l’implantation de ces mesures."

 

p. 16:

"Par ailleurs, l’Agence travaille étroitement avec les municipalités démontrant un intérêt tangible à investir dans la mise en place de mesures éconergétiques. Tout comme pour les réseaux de la santé, des services sociaux et de l’éducation, l’Agence accompagnera les municipalités dans leur démarche de recherche de financement pour la concrétisation des mesures recommandées. Cette offre de services se fera en collaboration avec des organismes qui sont en contact avec des représentants du secteur municipal."

____________________
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